
            
 

                                                                                                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Départemental veut externaliser les missions d’entretien et de restauration des collèges 
auprès d’une SEMOP (partenariat public/privé avec actionnariat majoritaire pour le privé).  
Ce projet doit être soumis au vote de l’Assemblée Départementale le 22 décembre 2017. 
 

Titulaires, stagiaire, contractuels, CUI… entretien, restauration, maintenance, accueil… 

Agents Techniques des Collèges, nous sommes tous concernés ! 
 

Aujourd’hui, c’est les collèges et demain ? 

Agents du département, nous devons être tous solidaire ! 
 

Les promesses faites aujourd’hui n’engagent pas le décideur de demain. 
Nos droits et nos missions sont en périls ! Nous ne l’acceptons pas ! 

 

Si nous laissons faire l’installation de la SEMOP, c’est l’opérateur privé qui décidera au 1er janvier 2019 
de nos droits, de nos moyens matériels et humains pour exercer nos missions. 
L’objectif de l’opérateur privé sera de faire des bénéfices pour verser des dividendes aux actionnaires.  

 

 

 Le passage au privé va améliorer la qualité des prestations et des services ? FAUX ! 
 Nos droits seraient inchangés, ils seront réellement garantis ?  FAUX ! 
 Notre charge de travail sera assurément la même ?  FAUX ! 
 La SEMOP ne pourra recruter que des agents de droits privé ensuite ??  VRAI ! 
 Pour nos droits aux congés c’est la SEMOP qui décidera ?  VRAI ! 
 Des solutions sont possibles pour améliorer nos droits et nos missions ? VRAI ! 

 

Alors que le nombre de collégiens est en augmentation, que les moyens humains sont en diminution, 
nous ne pouvons pas accepter qu’une partie du budget dédié au fonctionnement des collèges et à la 
masse salariale parte en fumée pour financer des actionnaires à partir de 2019. 

 
Nous n’acceptons pas un avenir à la baisse pour 

nos droits, nos emplois, notre service public. 
 

200 Agents Techniques des Collèges, réunis lors des Assemblées Générales du personnel 
des 13, 14 et 15 novembre ont voté la grève et l’action CONTRE le projet d’externalisation 
 POUR défendre nos conditions de travail, nos emplois et nos missions de service public 

 1 H de grève le jeudi 16 novembre matin 

 1 H de grève le jeudi 23 novembre midi 

 1 ou 2 H de grève le jeudi 30 novembre midi… 

 Poursuite de l’action jusqu’à ce que le Conseil Départemental recule... 
 

Pour défendre nos droits et nos missions, 

MOBILISONS-NOUS ! 
 

  

Agents Techniques 

des Collèges 
 

Mobilisons-nous ! 
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